
FICHE DE RENSEIGNEMENTS A RAMENER EN DECHETERIE 
ACCOMPAGNEE D’UNE COPIE DE JUSTIFICATIF DE DOMICILE  

 
 
Particulier           Artisan               Commerçant  Association  Autre  
 
 
 
 
Civilité :   Monsieur      Madame    Société  
 
Nom : 
 
 
Adresse :  
 
 
 
Code Postal :     Ville :  
 
Téléphone :  Payant : 
 
N° du badge :    Gratuit :  
 
Activité : 
 
Code SIRET : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nom et signature de la personne demandant le badge : 
 
 
A,   , le  
 
CODE DECHETTERIE :  
 
NOM DU GARDIEN : 
 
 

MERCI DE NE PAS RENSEIGNER LES CASES GRISES 

LOI n° 78-17 du 6 janvier 1978 “INFORMATIQUE & LIBE RTES” 
ARTICLE 27 

 
Les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives doivent être informées : 

• Du caractère obligatoire ou facultatif des réponses, 
• Des conséquences à leur égard d’un défaut de réponse, 
• Des personnes physiques ou morales destinataires des informations, 
• De l’existence d’un droit d’accès et de rectification. 

Lorsque de telles informations sont recueillies par voie de questionnaires, ceux-ci doivent porter mention de ces 
prescriptions. 
Ces dispositions ne s’appliquent pas à la constatation des infractions. 


